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PARTIE XVII - Indications relatives à la 
manière dont il a été tenu compte 
des avis et des consultations 

 
 
 
 
 

Conformément à l'article L121-14 du Code de l'urbanisme, le rapport de présentation 
doit comporter des indications relatives à la manière dont il a été tenu compte des avis 
et consultations auxquels il a été procédé. 

 
1. Prise en compte des avis dans le PLU : 

 
-

ciations et de citoyens ont été amenés à formuler des observations et des 
remarques sur le PLU, tant au titre des consultations obligatoires ou 

publique. Reprises intégralement par le commissaire enquêteur dans les annexes 
de son rapport, ces observations peuvent globalement se synthétiser en trois 

ques.  
Ces groupes sont : 

  
  
 les préoccupations des riverains et ou des propriétaires fonciers 

 
2.  

 
Parmi les principaux contributeurs sur ce thème, on retrouve notamment 

observations figu-
naturels et le souhait que soient mieux pris en compte les enjeux 

 
 

-

dans la mesure où les milieux humides et les prairies sont en fait un seul et même 

effet nullement de 98 ha, comme l
son rapport, mais, après les ultimes corrections mineures de zonage, de 27,5ha de 
zones humides ordinaires, confondues le plus souvent avec des prairies cultivées 
et de 27 ha de boisement, déduction faites des parties préservées dans les 

confusion puisse se reproduire.  
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En parallèle, le PLU a également cherché à diminuer ses effets sur les milieux na-
turels. Les surfaces dévolues à 
intéres-
particulier vis à vis des maculinea : 

 le nord du site de la Sandlach-Ouest a été reclassé en zone N,  
  programmation visant à préserver les mi-
lieux humides à forts enjeux et les milieux favorables aux maculinea ont été en-
core renforcées sur le site de la Sandlach-Est, sur le site du Château Fiat et sur 
celui du Weinumshof. 

 
L'orientation d'aménagement de la zone Sandlach-Est et le schéma d'aménagement 
qui l'accompagne ont été modifiés dans l'optique de renforcer la protection des en-
jeux en termes de présence d'espèces protégées (papillons au sud) et de mieux faire 
comprendre la volonté du PLU en termes de préservation des milieux prairiaux 
humides, en sus du corridor écologique qui accompagne le cours d'eau et qui était 
déjà pris en compte dans la version arrêtée du PLU. Ces améliorations répondent 

e des associations mili-
-Ouest a 

été reclassée en zone N, suite aux différentes remarques faites en particulier par le 
milieu associatif, d'autant qu'après une nouvelle analyse, elle n'apparaissait plus 
comme directement stratégique au regard des derniers besoins connus d'extension à 
très court terme des industries proches. 

 
L'orientation d'aménagement du Château Fiat et les explications de celle-ci au 
rap-port de présentation ont été complétées pour assurer la préservation des 
terrains humides proches du fossé, en rive nord. Ces compléments ont pour but 
de faire en-core mieux apparaître le souci de préservation de ce milieu humide 
dans les objec-tifs fixés à ce réseau vert au sein 

environnementale comme de celles des milieux associatifs.  
L'expression de la protection de ces espaces prairiaux dans l'orientation d'aména-
gement du Weinumshof (aussi appelé Mennwegshoff dans les observations de 
l'État) a été également renforcée, notamment pour le site identifié comme milieux 
particulier de l'azuré. 

 

comme pouvant mieux être pris en considération.  

de la rue du Lerchen-
berg inscrit sur des landes sableuses. Ce reclassement se fait au bénéfice pour 

-
zone UC) et 

ce sec-teur comme une bande boisée à préserver.  
se en compte par le PLU des enjeux des mi-

de cette plante protégée et ce, dans toutes les zones du règlement où elle avait été 
détectée ou signalée lors des consultations.  
Le quatrième secteur de lande sableuse, identifié dans le cadre des études du Projet 

-  
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rodrome sud-ouest et signalé lors des consultations comme absent des OAP rele-vait, 

-

présentait pas le même état de conservation que les trois autres poches (déjà pré-
-

plications correspondantes ont été ajoutées au rapport de présentation. 
 

La préservation des sites Natura 2000 avait été signalée en particulier par 

défrichement du site de la sandlach-ouest et favorable au Lucane Cerf-volant a 
été rétablie (suite à la réunion des personnes publiques associées de mai 2011, elle 
avait été supprimée en accompagnement de la réduction des surfaces 

sées de la Sandlach ouest_ secteur dit «central»).  
Le règlement des zones recouvrant des sites Natura 2000 ou localisées à leur 
périphérie interdit désormais toutes constructions, installations, ouvrages ou 

supplémentaire apportée par le PLU à la préservation de ces sites. 
 

Deux améliorations notables ont été également apportées à la prise en compte de ces sites 

que la superposition sur un demi-
de la route de Soufflenheim et de la ZPS pouvait faire courir un risque à cette dernière (et 

voulu courir le moindre risque et le périmètre retenu pour cette extension à vocation in-
dustrielle a été en conséquence retouché. Il exclu désormais tout recouvrement.  

-
teurs de Natura 2000 de la commune, afin -
ments entre une zone de type U et un site Natura 2000. Cette relecture attentive a mis en 
évidence un recouvrement entre le secteur UEm du quartier Estienne et la Zone Spéciale 
de Conservation. Ce recouvrement était déjà existant au moment de la mise en place du 
Natura 2000 puisque le POS comportait un secteur de zone UB. Bien que ne posant pas de 
problème significatif au vu des éléments à disposition, toujours par précaution et dans un 
souci de traitement équivalent de situations identiques, il est dès lors apparu opportun 

-
vrement entre la ZSC et une zone U.  

petit bout du sec-teur Nag au Hundshof recouvrant aussi le site Natura 2000 lié 
aux maculinea). Ce sont donc presque 7ha de périmètre Natura 2000 qui ont été 

-rant sa prise en compte.  
-es

même doctrine de reclassement, sous peine de bouleverser les conditions dans lesquelles 
se déroulent les   
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-rer 

son contenu au regard des différentes observations faites au titre de la prise en compte de 
environnementale. 

 
La lisibilité globale de la politique de la commune en faveur de l'environnement a 
ainsi été améliorée : 

 
L'état initial de l'environnement a été complété : 

 
Des renvois de bas de page dans l'évaluation environnementale vers les explications des 
choix de zones à urbaniser ou inversement ont été apportés, concernant notam-ment, les 
secteurs à urbaniser prioritairement pour le développement, les secteurs à densifier, les 
dents creuses, que ce soit pour l'habitat, les services ou l'activité commer-ciale, 
l'implantation des zones d'activités, le patrimoine culturel ou historique.  

fil de l'eau et analyse des besoins a été réalisée 
Le rapport de présentation a été complété pour mieux faire ressortir la volonté 
politique du PLU en faveur des continuités écologiques et apporter un complément 
synthétique d'information sur les différents éléments sur lesquels elle s'appuie.  
La cartographie des corridors et des milieux préservés par le PLU a ainsi été 
complétée au rapport de présentation, en distinguant, comme demandé par 

-mentale, ceux plus particulièrement consacrés aux milieux 
secs, ceux relevant des cir-culations hydrauliques de surface, aux milieux 
humides et aux prairies, et enfin les corridors relevant plus globalement de la 
trame verte générale et des circulations liées aux milieux boisés.  
Le réservoir forestier, protégé et préservé par le PLU au travers le classement en 

 
forêt recouvre, une telle analyse, si elle présente un intérêt naturaliste certain, 
étant par contre sans vé-
de la préservation gl

 
 

Des informations ont été apportées pour compléter l'analyse des incidences 
notables prévisibles : 

 
Le rapport de présentation a été modifié, pour lever toute ambiguïté sur la 
lecture de la consommation foncière totale projetée sur les milieux humides entre 
le tableau des in-cidences et celui des incidences cumulées. 

 

envi-ronnementale en matière de mesures compensatoires figuraient de facto 
déjà largement au PLU sous forme de mesures de réduction.  

-
banisation dans les milieux forestiers (secteur aérodrome sud-est et secteur 

environnementale dans les explications apportées postérieurement aux consultations 
comme pouvant faire partie par exemple de ces mesures compensatoires.  

la clairière forestière, mais dans son acceptation de la notion de compensation, il avait 
 de mesures de réduction en faveur des milieux forestiers et non 

des boisements mais préserve la vocation forestière du sol. Il a donc été consi-déré que les 
observat
environnementale de la façon dont devaient être qualifiées les me-sures prises par le PLU 
ne nécessitant pas en définitive de mesures supplémentaires au  
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regard des obligations législatives et réglementaires qui sont faites au PLU ou le 
chan-
de me-
renvoyaient à des politiques ne relevant pas du PLU (voie de liaison sud, gestion des 
espaces futurs) et celui-  

 
L'évaluation des incidences notables du PLU sur l'environnement a été complétée 
par l'indication des surfaces hors zones d'urbanisation actuelles et futures 
consom-mées par la VLS et par l'analyse des éventuels effets significatifs de cette 
consom-mation supplémentaire. 

 

de mieux fair
-couvraient. 

 
142. Améliorations du PLU 

 
On trouve par ailleurs un ensemble de remarques à caractères techniques portées 
essentiellement par les personnes publiques associées et en 

lisibilité des 

au ban communal mais susceptible de générer des périmètres de danger sur le 
ban com-munal de Haguenau sur quelques dizaines de mètres linéaires ou encore 

élio-ration des rédactions du règlement du PLU vis à vis de la prise en 
compte des équipements techniques liés aux infrastructures et aux réseaux (et 
plus particuliè-

-vaux).  
-

documents du PLU.  
 pour 

faire apparaître le secteur de renouvellement urbain de Thurot, ainsi que la carto-
graphie des propriétés foncières des collectivités (carte. N°101) et leur capacité in-
duite à peser sur les négociations foncières autour des futurs sites opérationnels.  
Le règlement graphique fait apparaître désormais, à titre indicatif, le croisement 
entre les zones réglementaires et les zones inondables, informations qui 
figuraient précédemment sur des collections de plans séparées.  

de fond de plan pour faciliter le repérage du lecteur. 
Une marge de recul de 50m vis à vis de la digue de la Moder a été inscrite à 

cr
en cas de très forte crue.  
Des compléments ont été aussi apportés au rapport (partie diagnostic, besoins ré-
pertoriés) pour compléter l'analyse des besoins en foncier économique de la ville 
de Haguenau.  
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La rédaction des dispositions sur le 

par ailleurs. Le règlement a été modifié pour éviter de faire référence à 
-cable qui ne recouvre pas la même signification pour la CCI que 

nu  
 

agricole (A) a été repris pour mieux correspondre aux besoins des agriculteurs, 
no- utorisées. 

 
143. Observations des riverains ou des propriétaires 

 
Les consultations auxquelles il a été procédé ont aussi permis, en particulier lors 

fon-cier au regard des dispositions proposées du PLU. 
 

Le principal ensemble de remarques a eu trait au classement en zone UG de cer-
-

explications et les 
motivations du découpage des zones dans le présent rapport, il a été compris par 

construc-tion. 
De fait, le PLU entendait préserver ces sites et leur accessibilité pour permettre 

 
Suivant partiellement en cela les recommandations du commissaire enquêteur, et 

reclasse

-
ficie des sites classés en UG et sur leur structure foncière. Les moins étendus et ceux 

-
pation résidentielle actuelle ont été reclassés dans les secteurs limitrophes, le plus 
souvent donc en zone UC où prédominent les formes pavillonnaires. 

 

urbanisation reste effective via le PLU, la règle des 25 mètres de recul figurant en 
-ticle 6 apportant une garantie proche de celle du zonage UG.  

Les accès prévus à ces sites en emplacement réservé ont été conséquemment sup-

s 
stra-
domma-
et orchestrée par ce PLU.  

la fois assurer aux activités militaires une réponse adaptée à leurs besoins et assurer 
la préservation des sites et en particulier ceux inscrits en Natura 2000.  

-
tion de Neubourg, qui nécessitera prochainement des travaux de mise en sécurité1,  
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et le re-classement en Nm faiblement constructibles du site militaire du génie et 

té également 
amélioré pour encore mieux faire apparaître la possibilité de réaliser les construc-

-
promettaient pas les conditions de conservation des sites Natura 2000. 

 
Les demandes effectuées par le conseil général afin en particulier de faciliter 

-lution foncière de ses propriétés, dans le but de ne pas bloquer les 
évolutions po-tentielles de ses bâtiments et propriétés, étaient pour la plupart 
déjà intégrées au PLU, tel le site du Moulin Neuf inscrit en secteur de 
renouvellement urbain. En dé-finitive, un seul site, adossé à un secteur à vocation 
scolaire, reste inscrit en zone UE strictement dédiée aux équipement publics. 
Le site de développement économique futur de la route de Soufflenheim a été mo-

-tur 

aux activités économiques futures, seul le schéma 

  
144. la refonte mineure du périmètre pour exclure le demi-hectare recouvrant le 
site de la Zone de Protection Spéciale Natura 2000. 

 

be-
d ela zone A. Le PLU a donné suite à 
zo-nage A autour de ces exploitations, en pleine concertation avec la Chambre 

-culture. 
 

réservés inscrits au PLU. Outre ceux desse -

desser-
chemine-ment cyclable le long de la Moder, ou encore la rectification ou la 
suppression de principe de desserte cyclable impactant des propriétés comme 
aux Missions Afri-caines ou entre la rue Boedecker et la rue du Château Fiat.  
Les empris
ont été spécifiquement identifiés par une numérotation spécifique (An°33-1 à 
An°33-3).  
Nécessaires à la réalisation de celle-ci, ils ne pouvaient aucunement être suppri-
més. 

 
Les limites entre urbanisation future et zones urbaines ont été retouchées à la de-
mande de riverains pour mieux tenir compte des structures parcellaires en place, 

 
 

Il a enfin été procédé à divers ajustement mineurs de limites de zone en réponse 

de Soufflenheim, en limite du 
hameau du Hundshof ou à Harthouse.  

 
 
 

1. 
cours sera achevée.  
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I . Sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 
répertoriés dans BASOL au 3 septembre 2010  

 
 

Site Description Actions entreprises 
   
   

EMFI Activités de production de Une pollution des eaux souterraines par des substances chlorées 
 colles exercées sur le site et du toluène est observée au droit du site. Elle s'étend en aval de 

Site indus- depuis 1957 et arrêtées le 31/ ce dernier pour ce qui concerne les chlorés uniquement. Une par- 
triel en friche 12/2004. tie de ces substances (tétrachloroéthylène, trichloréthylène et 

 Le site est situé en aval du leurs produits de dégradation) provient du site voisin Schaeffler 

Statut : en 
site INA lui-même à l'origine France situé en amont hydraulique mais le trichloréthylène a 

d'une pollution des eaux sou- également été utilisé sur le site EMFI sans qu'on ait identifié de 
cours de tra- 

terraines par des solvants source de pollution au niveau de ce dernier. 
vaux chlorés.  

 Pollution du sol (hydrocar- Les autres substances chlorées observées dans les eaux souter- 
 bures, solvants halogénés, raines sont le 1,1,1 trichoroéthane et surtout le 1,1 dichloroé- 
 toluène) due au fonctionne- thane. Le trichloroéthane a été employé sur le site EMFI et le 1,1 
  dichloroéthane est un produit de dégradation de ce dernier. 
 Teneurs anormales dans les  
 eaux souterraines. Suite à un diagnostic de sol effectué par Ate-Geoclean en 
 - décembre 2002, l'exploitant a conduit les travaux suivants en 
 lisation du sol, sous-sol et 2004. Une zone polluée par des hydrocarbures gazeux de type 
 nappe et culture de produits solvant/essence a fait l'objet d'un traitement par venting. Une 
 agricoles. zone polluée par des colles "dont la présence a été identifiée dans 
 Une barrière hydraulique une dépression du sol" a fait l'objet d'une excavation. 
 constituée de 8 puits de pom-  
 page a été mise en place en La réalisation d'un diagnostic approfondi a été prescrit par arrêté 
 limite aval du site Schaeffler du 28 juin 2005.L'exploitant à conduit des travaux d'enlèvement 
 en décembre 2006. de terres en 2005. 
  Les concentrations en 1,1,1 trichloroéthane et en 1,1 dichloroé- 
  thane observées dans les eaux souterraines au droit du site ont 
  conduit l'exploitant à mettre en oeuvre un traitement de ces der- 
  nières début janvier 2010, par venting et sparging. 
  Le projet avait été porté à la connaissance de l'administration en 
  décembre 2009. Il nécessite un encadrement par arrêté complé- 
  mentaire notamment en ce qui concerne la surveillance des eaux 
  souterraines et la transmission de compléments d'information 
  concernant notamment la prise en compte des objectifs de pota- 
  bilité s'appliquant au eaux souterraines dans le secteur. 
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Site Description Actions entreprises 
   
   

INA Roule- Usine de fabrication de rou- Une évaluation simplifiée des risques a été demandée par arrêté 
ments lements et d'organes de préfectoral du 16/01/2003. Celle-ci a abouti au classement du 

 boites de vitesse. site en classe 1. Une étude détaillée des risques a été prescrite par 

Site indus- Les activités de la société arrêté complémentaire du 10/03/2004 et remise le 09/09/2004. 

triel en acti- sont à l'origine d'une pollu- Elle nécessitait d'être complétée et, à ce titre, une procédure de 

tion des sols et des eaux sou- mise en demeure a été engagée à l'encontre de l'exploitant.Par 
vité terraines par des solvants ailleurs, un arrêté complémentaire du 28/02/05 a prescrit, à  

Statut : en 
chlorés (et dans une moindre l'échéance du 31/03/05, un tracé de l'extension de la pollution 
mesure par des hydrocar- comportant les restrictions d'usage associées. 

cours de tra- bures) découverte en 1999 Le 23/11/05, le Préfet a porté à la connaissance du maire de 

vaux mais portée à la connais- Haguenau les risques présentés par la pollution des eaux souter- 
 sance de l'administration en raines. Ce dernier a pris un arrêté municipal le 14/12/05 restrei- 
 2001. La pollution des eaux gnant les usages de l'eau suivants en aval du site : toute 
 par des chlorés s'étend hors consommation humaine, usage récréatif (piscines), arrosage et 
 du site et affecte des zones irrigation, alimentation animale, puits industriels pour ne pas 
 d'habitation. perturber le dispositif de dépollution. 
 Surveillance des eaux souter- INA a procédé à l'information individuelle des personnes concer- 
  nées. 
 sur utilisation du sol, sous- Un arrêté complémentaire du 30/01/06 a imposé : une analyse 
 sol, nappe et culture de pro- critique des études et modélisations menées (4 mois); la mise en 
 duits agricoles. oeuvre du dispositif de dépollution par pompage (30/06/06); le 
  complément du réseau de surveillance (mi-janvier 06); un dia- 
  gnostic complémentaire de pollution à l'ouest du site (3 mois); 
  des propositions de traitement à la source du hall 100 (fin 02/06); 
  une surveillance trimestrielle des eaux souterraines et une actua- 
  lisation périodique de la modélisation de l'extension du panache 
  de pollution. 
  Le dispositif de dépollution consistant en une barrière hydrau- 
  lique constituée de 8 puits de pompage installés en limite Sud du 
  site fonctionne depuis décembre 2006. 
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Site Description Actions entreprises 
   
   

MULLER Ancien dépôt de ferrailles. Par AP du 20/11/2000, le site est soumis à la réalisation 
Charles  d'une étude des sols et des eaux souterraines, ainsi qu'à la 

Statut : site 
 définition d'éventuels moyens de dépollution. 
 Initialement, les résultats de ces travaux devaient être 

traité avec  transmis à la DRIRE au mois de mai 2001. Un délai de 6 
surveillance  mois supplémentaire a été accordé et l'exploitant demande 

des eaux sou-  une nouvelle prolongation au début de l'année 2002. Une 
terraines  mise en demeure a été signée le 13/02/2002. 

  L'étude a finalement été remise le 12 avril 2002. Le site y 
  apparaît en classe 2, à surveiller. L'étude propose un proto- 
  cole de surveillance. 
  La surveillance a été prescrite par l'arrêté complémentaire 
  du 16/01/2003. 
  L'exploitant doit réaliser quelques travaux de mise en 
  sécurité et de nettoyage pour que la procédure de cessation 
  d'activité soit achevée. 
  Au 1er mars 2006, le PV de recolement n'est toujours pas 
  établi. 
  Une actualisation de la modélisation du panache de pollu- 
  tion a été réalisée en 2008 à partir des résultats de la sur- 
  veillance exercée depuis 2006 et notamment de 4 
  nouveaux piézomètres posés en limites de panache. Elle a 
  conduit à élargir le périmètre vers l'ESt et à la diminuer du 
  côté Ouest (sous réserve de confirmation des concentra- 
  tions observées dans les eaux souterraines). L'arrêté muni- 
  cipal de restriction des usages de l'eau n'a pas été modifié 
  mais les riverains concernés ont été informés. 
   

SEW USO- Usine de fabrication de La pollution est liée à un débordement d'un ancien bac de 
COME moteurs électriques en dégraissage. Les mesures montrent une nette diminution 

Site indus- 
activité. de la contamination qui est passée de 4000 µg/l en 1995 à 
Trois piézomètres de sur- environ 20 µg/l (en 2000). 

triel en acti- veillance existent, mon- La mesure effectuée en décembre 2002 sur le piézomètre 
vité trant une pollution des P3 (200 m en aval hydraulique du site) présente une teneur 

Statut : site 
eaux souterraines par du cumulée et tétra et trichloroéthylène de 1,6 µg/l. 
trichloréthylène et du Une évaluation simplifiée des risques a été prescrite par 

traité avec tétrachloroéthylène. arrêté du 16/01/2003 dans le but d'apprécier les risques 
surveillance  résiduels et la pertinence des conditions actuelles de sur- 

des eaux sou-  veillance. 
terraines  L'ESR remise le 17 juin 2003 conclut sur le classement du 

  site en classe 2 (à surveiller). Le dispositif de surveillance 
  est jugé pertinent. 
  Les teneurs en aval du site sont relativement stables depuis 
  1997. Sur le piézomètre 3 (200 m en aval du site) la 
  somme du trichloroéthylène et du tétrachloroéthylène est 
  inférieure à 3µg/l depuis 12 ans. 
   

Source : BASOL, MEEDAT   
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II. Occupation du sol et milieux naturels sur la 
commune de Haguenau en 2003  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : ECOLOR, 2003  
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III. Occupation du sol et milieux naturels sur le secteur 
sud-est de Haguenau en 2008  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Ecolor, État initial - Voie de liaison sud de Haguenau, 2009  
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patrimonial  
 
 
 

1. Liste des espèces végétales protégées en France et répertoriées 
entre 1980 et 2000 

 

 

Espèces végétales Statut Date et localité de la Milieu Liste rouge 

 de protection dernière observation  Alsace 
     

Armérie à tiges Nationale 2003 ancienne piste aéro- Pelouses sèches En danger 
allongées  drome et voie ferrée (proxi- sur sable  

  mité Hundshof)   
  2000 Château de Walk   
  1999 Hôpital et aéroport   
     

Rossolis à feuilles Nationale 2000 Massif forestier Tourbières, Localisée 
rondes   bruyères humides  

     

Gagée des prés Nationale 2000 Région de Haguenau Moissons et Rare 
   pelouses, sols cal-  
   caires  
     

Gagée des champs Nationale 2000 Région de Haguenau Moissons et Rare 
   friches, sols limo-  
   neux et sablonneux  
     

Lycopode inondé Nationale 2000 Région de Haguenau Sol humide et En danger 
   dénudé, siliceux et  
   humifère ou tour-  
   beux  
     

Scheuzérie des Nationale 1999 Région de Haguenau Lieux maréca- Vulnérable 
marais   geux, humides,  

   tourbières  
     

Gagée jaune Nationale 1997 Forêt de Haguenau Bois frais, Vulnérable 
   haies, lisières des  
   bois  
     

Dryoptéris à crêtes Nationale 1983 Massif forestier Tourbières enva- En danger 
   hies par les buis-  
   sons ou boisées  
     

Immortelle des Nationale 1983 Lisière sud de la forêt Pelouses sèches, Disparue 
sables  de Haguenau sur sables calcari-  

   fères  
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2. Liste des espèces végétales protégées en Alsace et répertoriées à 
Haguenau de 1983 à 2003 

 

 

Espèces végétales Statut Date et localisation de la Milieu Liste rouge 
 de protection dernière observation  Alsace 
     
     

Nielle des blés Régional 2003 proximité Hôpital Champs de En danger 
  2000 aéroport céréales  
  1999 Camp Oberhoffen   
  1999 Rond point aérodrome   
      

Orge faux-seigle Régional 2003 Prairies site du Prairies, lieux Vulnérable 
  Postilllon herbeux  
      

Linaigrette vaginée Régional 1995  Tourbière Localisée 
      

Violette des chiens Régional 1995  Prairies, pelouses, En danger 
    landes  
      

Potamot des Alpes Régional 1995 Brumbach - Mare de Eaux stagnantes ou Rare 
  Hundshof courantes  
      

Osmonde royal Régional 1994 Forêt de Haguenau Marais, Rare 
    bois tourbeux  
     

Ratoncule Régional 1987 Le long de la voie de Terrains nus, Rare 
  chemin de fer cultivés, friches  
      

Potamot à feuilles Régional 1985 Brumbach - Mare de Eaux acides peu Vulnérable 
de renouée  Hundshof profondes  

      

Laîche faux-sou- Régional 1983 Maison forestière Bord des eaux, Rare 
chet  Sandlach-Hundshof fossés  

      

Fougère des Régional 1983 Forêt de Haguenau Marais tourbeux Vulnérable 
marais  + donnée N2000   

      

Utriculaire négligé Régional 1981 Rives de la Moder Eaux stagnantes Vulnérable 
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3. Liste des oiseaux observés à Haguenau entre 1997 et 2002 
 
 
 

Espèces  Directive Protection Liste rouge Listes rouge et Localisation et 
  Oiseaux nationale nationale orange alsa- date 
  (annexe)   cienne  
       
       

Bec-croisé des sapins   X  A surveiller 1999 - Forêt 
       

Busard Saint-Martin  1 X  Éteint depuis 2000 - Harthouse 
     les années 80  
       

Choucas des tours     A surveiller 2002 
       

Engoulevent d'Europe  1 X  Vulnérable 1999 - Forêt 
       

Fauvette babillarde   X  A surveiller 1998 
       

Harle bièvre  2 X Vulnérable Éteint 2000 
       

Hirondelle rustique   X En déclin A surveiller 2001 
       

Locustelle tachetée   X  A surveiller 2002 - Forêt 
       

Martin-pêcheur  1 X  A surveiller 1999 - Forêt 
d'Europe       

       

Milan noir  1 X  A surveiller 1999 
       

Milan royal  1 X  En danger 2001 
       

Pic cendré  1 X  Patrimoniale 2000 - Forêt 
       

Pic noir  1 X  Patrimoniale 1998 - Forêt 
       

Pie-grièche écorcheur  1 X En déclin A surveiller 1997 
       

Rougequeue à front   X A préciser Patrimoniale 2002 
blanc       

       

Rousserolle turdoïde   X En déclin En danger 2002 
       

Tarier des prés   X En déclin Vulnérable 1999 
       

Tarier pâtre   X A préciser A surveiller 1999 - Forêt 
      2003 - Prairies 
      nord 
       

Tarin des Aulnes   X Rare Non significatif 1997 - Forêt 
       

Torcol fourmillier   X En déclin Patrimoniale 2000 - Forêt 
       

Source : ODONAT       
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4. Liste des chiroptères observés à Haguenau entre 1991 et 2002 
 

 

Espèces Directive Protection Liste rouge Listes rouge et Localisation et 
 Habitat nationale nationale orange alsa- date 
 (annexe)   cienne  
      
      

Grand murin 2, 4 X Vulnérable En déclin 2000 
      

Murin à oreilles 2, 4 X Vulnérable Vulnérable 2000 - Poste 
échancrées      

      

Murin à moustaches 4 X - Patrimoniale 2000 
      

Murin de Daubenton 4 X - - 1998 - Forêt 
      

Murin de Bechstein 2, 4 X Vulnérable Vulnérable 2000 
      

Murin de Natterer 4 X - Rare 2000 
      

Murin de Brandt 4 X Rare Rare 2000 
      

Noctule de Leisler 4 X Vulnérable A surveiller 2000 
      

Noctule commune 4 X Vulnérable - 1991 
      

Oreillard roux 4 X - A surveiller 2000 
      

Oreillard gris 4 X - A surveiller 2000 - Forêt 
      

Pipistrelle de 4 X - - 1991 
Nathusius      

      

Pipistrelle commune 4 X - - 2000 
      

Sérotine commune 4 X - Rare Présence cer- 
     taine - ancienne 
     douane 
       

Sources : Étude des amphibiens et des chiroptères du contournement ouest et nord de Haguenau, 
G. Baumgart, 1991 / ODONAT  
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5. Liste des amphibiens et reptiles observés à Haguenau entre 1991 et 
2002 

 

 

Espèces Directive Protection Liste rouge Listes rouge et Localisation et 
 Habitat nationale nationale orange alsa- date 
 (annexe)   cienne  
      
      

Couleuvre à collier - X - En déclin 1993 
      

Crapaud calamite 4 X A surveiller A surveiller 2001 - Le Than 
      

Crapaud commun - X A surveiller - 2002 
      

Grenouille rousse - Partielle mais - - 2002 
  protégée dans    
  le Dpt    
      

Grenouille agile 4 X A surveiller A surveiller 2002 
      

Grenouille verte - Partielle mais - - 1999 
  protégée dans    
  le Dpt    
      

Grenouille de Lessona 4 X - - 1991 - Forêt 
      

Grenouille rieuse - X - - 1991 - Forêt 
      

Lézard des souches 4 X Statut Patrimoniale 1999 
   indéterminé   
      

Pélobate brun 4 X En danger En danger 1986 - supposé 
     disparu 
      

Rainette verte 4 X Vulnérable Rare 1991 - Forêt 
      

Sonneur à ventre jaune 2, 4 X Vulnérable En déclin 1999 
      

Salamandre tachetée - X - A surveiller 1992 
      

Triton crêté 2, 4 X Vulnérable Rare 1986 - supposé 
     disparu 
      

Triton palmé - X A surveiller - 2002 
      

Triton alpestre - X Vulnérable Patrimoniale 2002 
      

Triton ponctué - X A surveiller A surveiller 2002 
       

Sources : Étude des amphibiens et des chiroptères du contournement ouest et nord de Haguenau, 
G. Baumgart, 1991 / ODONAT  
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